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~CTIVITES DE L'OUa ET COOPERATION INTERAFRICaiNE 
DANS LE DOl<L.INE DE L 'EDUCATION 1 DE L<, SCIENCE, _DE_L.._ TECHNOLOGIE, 

DE LA SANTE ET DE LA CULTURE 

RAPPORT GENERAL 
====--m--=======~=~~~~===== 

INTRODUCTION GENERrlLE 

1. Lo 25 mai, cette annee, l 10UA a acheve la cinquieme annee de son existence, 

En effet, ce n 1est qu'en 1963 que' 32 Chefs d'Etat et de Gouvernement de pays afri

cains independants so sent reunis a Addis-Abeba et ont decide de creer !'Organi

sation de l 1Unite Africainc. Un des plus importants objectifs que les Chefs & 1~ 

tat ot de Gouvernement ont assignes a l 1 0UA est "de coordonner et intensifier 

;· lour cooperation et leurs efforts pour offr.ir de meilleurss conditions d 1 existen

ce aux peuplos d'Afriquo", .A cet effet, l 10UA a ete, appelee, entre autres fonc

tions, a coordonner et harmoniser las politiques ge·nerales et les activites des 

Etats membras, en vue d'obtenir en partictilier qu'ils collaborent dans las domai-

nes de l 1education 1 de la science, de la culture et de la sante.o 

2. On se rappolle qu 1 en 19631 parrhi les 32 Etats independants. qui ont pris 

la decision de Creer l 1 0UA, il s 1en trouvait qui etaient independants depuis long

temps alors que las autres, la majorite, venaient a paine de sortir de l 1ere co-

loniale, L 10rganisation a egalement pris la resolution, a cette epoque 1 de faire 

en scrto que los autres Etats qui etaient encore soumis ala domination coloniale 1 

ou qui etaient gouvernes par des regimes hostiles et oppressifs seraient liberes 

de leurs chatnes pour qu'ils puissent rejoindre les Etats freres libres et inde

pendants, En oo temps egalement, et los chases n'ont pas change depuis 1 lo nivoau 

des services economiques et sociaux etait dans la plupart des pays africa.ins de 

beaucoup inferieur a celui qui prevalait dans les p~s evolues. Les ressources na

turelles de la plupart des p~s africains n 1 avaient pas encore fait ;t 'objet de 

prospection presque dans tous los cas, at quelques unes seulement d'entre ellos 

etaient exploitees au benefice d 1ailleurs 1 le plus souvent de capitalistes etran-

gers. Les services socio-economiques, comme lleducation et la sante, etaient pour 

la plupart concentres dans les villas alors que dans les regions rurales 1 ils 

etaient tres rares 1 sinon meme a peu pres inexistants, Parmi les autochtones 1 les 

competences etaient insuffisantos, qualitativement et quantitdtivement et ne pcr

mottaiont pas de pourvoir aux besoins aconomiques, si modestes fussent-ils, so

ciaux et politiques qui etaient alors ceux des Etats membres de l'OUA, 



i 
' • 

CM/232 
Page 2 

3. Avec courage et.c~a.i.rvoy_anoe_,.._mu.s ... J?ar- un esvrit . .da ·s.allda.rit.€ . ..-. .de.. __ 

fr~ternite ct d'unite afrioaine, los Chefs d'Etat et de Gouvernement reunis --·---_ 
a Addis-Abeba ont releve le gant en oreant une organisation a laquclle ils 
ont confers les pouvoirs neoossaires pour qu 1elle les assiste en partioulier 

dans lours efforts tendant a "ronforoer l'unite et la solidarite des Etats 
afrioains" et e. "offrir de me ill cures oondi tions d 'existence aux peuples 

d 'Afrique" o 

4• Partant de conditions fondamcntales si diverses, oonsiderant 

d'autre part que los communications, meme entre p~s voisins, etaient ires 
insuffisantos dans la plupart des cas en Afrique, il etait a prevoir qu'a 

ses debuts l'Organisation de l'Unite Afrioaine ne pouvait que se berner a 
determiner los domaines d'inter$t oommun. Pendant oes detiuta, ·l'Organieation s'es+ 
egalement attaohee a permettre aux oitoyens des Etats membres de mieux se 

oonnattre afin de mieux apprecier les conceptions qui avaient et6 1 qui 

etaiont et qui seraient observees on Afrique' Il import a egaloment de signa
ler qu'on s 1est efforoe a l'origine 7 de pcrmettre aux representants des 

Etats membres 1 a tous les niveaux,. de puis les Chefs d 1Etat et de Gouvernomont 
jusqu 1aux fonotionnaires. oivils et autros, en passant par los ministres, do 
creer oe qu 1 on peut appcler la psyohoJ.ogie de l' OUJl. 1 gr::loe a laquelle il 
serait possible de pourvo~r ala neoessite d 1 une comprehension plus profonde 

de la fratornite africaine et des efforts constants a deployer vers l 1unite 
africaine. Ce fut dono uno periodc d 1exploration generale de la comprehension 
entre les hommes ct des r.J5.l!.eu_x afrioains repartis entre tous les Etats mom-
bres de l'OUA, exploration guideo par los dispositions de la Charte et les 
directives oomplementaires emanant des Chefs d'Etat et de Gouvernement. En 
co qui ooncorne l'eduoation, la culture, la science, la technique et la san
te, ainsi que dans los autros domaines auxquols s'etond la competence de 
1 '0UA, ootte peri ode a SGrvi a 1; elaboration d 'un mandat oriente vers l'action 
future. 

5• En decidant de creer l'OUA, les Chefs d'Etat ont admis que l'Afrique 
ne peut ni vivrG ni pr6tendr~ Jonttnuer c vivre dans l'isolement. En fait, 
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1 • Afrique et les Afrioains font partie de la oommu.naute mondiale des Nations 
ot des peuples. L 1 Afrique doit done assumor ses responsabilites dans le con
cert mondial ot contribuer do son mieux 1 dans la mesure ~e ses possibilites, 
a la solution des problemas qui se posent dans les autres parties du monde. 
Ils ont egaloment admis qu 1en raison du degre de developpement qui etait 
alors au sein et aujourd 1hui celui des Etats africains, des ressources exte-
rieures finanoieres et intellectuelles seraient necessaires pendant un cor-
tain temps, pour facili tor le developpement rapide des Etats mombres. Q.uel
ques unes des assises los plus favorables dans lesquelles 1 1 Afrique devait 
jouer un rOle ot pretendre a sos droits dans le cadre mondial, etaient cellos 
qu'offraient 1 10rganisation des Nations Unies et ses institutions speciali~ 
sees. Des ses premiers jours l'OUA est entree officiollement en relation 
avec !'Organisation des Nations Unies et les institutions qui lui sont ratta-
chees, conformement aux directives solon lesquelles il etait necessaire et 
souhaitable d 1etablir 1 par la conclusion d'accords officials, un cadre insti
tutionnel ala collaboration esperee entre les organisations interessees. 
Des mesures ont ensuite ete prises afin de preparer oes accords et de los 
signer. Dans certains cas, ces accords sent deja en vigaeur et dans los au-
tres 1 ils sent sur le point d 1 ~tre conclus. 

6. Naturellement 1 une definition generals des domaines de competence 
ayant ete arr~tee, des contacts personnels ayant ete etablis entre les ci-
toyens des Etats membres 1 les bases de la psychologie de 1 1 0UA qui devait 
fnciliter la marche vers une Afrique en voie de developpement, vouee au pro
gres et unie, ayant ete posses, on pouvait prevoir qu'on s 1efforcerait de 
transposer los esperances et les aspirations generales en des objectifs con-
crets. Il etait done necessuire d 1agir afin de conferer ala Charte une rea
lite vivanteo Ces realites ont trouve leur expression initials dans des reso-
lutions, des decisions et d 1autres directives dUment approuvees par les or
ganes politiqucs de l'OUA. Charge des fonctions administratives consistant 
a trclduire en realites concretes ces expressionset cos aspirations tenducs 
vers l'unite africaine, le Secretariat general a presents les plans necessai
res pour approbation. Ce fut alors que les organes politiques de l'OUA ont 
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du fairc face aux reali tes do 1' Afrique et se sent -trouvee- -oontcre.i.nts. -<1.! ad----
mottre que 1 1 insuffisance des ressources financieres ot intelleotuelles 
exigorait d'abordcr avec precaution los projcts panafrioains et autres que 
l'OUA pourruit etro appelee a executero Un des resultats de cette prise de 
conscience a ete la suspension do 1 1application de plusieurs resolutions, 
qui impliquaient des depenses considerables et le recours a un personnel 
hautemcnt qualifie. La creation par exemple d 1 une agence panafricaine d'in
formation ct d''un insti tut d 'etudes africaincs a du etre abandonnee pour 
cette raison. Le recrutement du personnel necessaire aux divers services de 
l 10UA s'est hcurte aux memes difficultes. Enfin, il s'est revele difficile 
de reunir les commissions specialisees de l 10UA 1 faute de quorum. Cette si
tuation a entratne lG creation d 1 un Comite institutionnel dont les recomman-
dations ont ete depuis lors approuvees par la Conference des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement• Parmi les rocommandations acceptees, on pout citer cello 
qui preconisai~ de reduire par fusion le nombre des commissions specialisees 
afin d•obtenir aue les depenses scient rationnelles 1 sans amoindrir l'effi-

' I 
cacite do lfOtrA elle-meme ni rostreindre ses domaines de competence. Cette 
operation dans son ensemble a dure jusqu 1en 1966 1 annee pendant laquelle los 
reunions des commissions ont ete suspendues en attendant les decisions men-
tionnees oi-dessus. 

7• Au debut de 1967, les commissions ant ete remises en-activite 1 mais 
elles n'ont pas pu se reunir uno seule fois faute de quorum. Il etait impossi
ble de laisser se perpetuer cctts situation sans .l:ompromiilttre 12. simple possi
bilite d'atteindre les objectifs esssntiels de l 10UA enonces dans la Charta. 
Le Secretariat general a done donne l'alarme generale denongant les tendanoes 
que prenaiont los chases. Il a fait valoir que si los commissions ne se reu
nissaient pas, il en resulterait qQO l 1examen technique et los avis d 1 expor
tise auxquels elles pourvoyaient sur le projet de l 10UA no pourraient ss 

,faire d'une maniere effioace. Entre autres consequences, oette oarence des 
commissions interdirait la presentation generale des aspects techniques et 
autres dos projets, alors quo oette presentation est indispensable pour per
mettre aux organes politiques de prendre les decisions requises en disposant 
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8. Houreusement co cri d 1 alarme a ete entondu par los organes politiquos 

de l 10UA. En effet, lors des reunions tenues en septembre 1967 a Kinshasa, 

(Republique democratique du Congo), la Conference des Chefs d'Etat et do Gou

vernement ainsi que le Conseil des Ministres ont decide uno fois de plus de 

ne pas ab~ndonnor l 1 0UA et de reprendre dans des conditions appropriees tous 

los projets pouvant etre approuves, Los resolutions et decisions necessaires 

a cet effet ont ete adoptees et l'OUA s'est trouv~habilitee a nouveau a ro-

prendre cellos de ses taches qui av~ient dQ etre suspendues. Entretemps, le 

transfert en l~rique des bureaux soientifiques herites de l 1ex-Commission de 

cooperation technique en Af~ique (CCTA) dent les sieges etaient en Europe, 

a pu Eltre mene a bonne fin. Ayant tous ces organes a sa disposition 0.'1 L"'!.c;~que, J ·~ 

etai t prete a poursuivre sa marche pour oon'vribuer au developpement econom:1..-

que ot social accelere des Etats membres. 

9· Dans los parugraphes ci-apres correspondant a des rubriques particu-

liercs, on s'cfforcora de recapituler los activites de l'OUA pendant los cinq 

dornieres anneos ot de de gager los domaincs qu' il scrai t aouhai table de ro·ce

nir en prevision du devoloppemont futur. Cos domainos doivont etre conside-

res' dans tous los cas' cc::n:o indissod.ables des efforts axes sur l'applica-

tion de la Charta de l'OUA dans son integralite, pour permettre d'atteindre 

los niveaux do vic el.eves qui Rene· souhai tes pour les populations africa;.nos 

et d'instauror l'unite en~~e ollos. S'agissant en l 1 occurrence des efforts 

a deployer a l'avenir, l'objectif devra toujours 8tre de garantir en par~i
oulier 

a) uno exploitation maxima}.e et effioace des ressources naturelles, 

at specialemont, l'accroissement du rendement et de li1 productivi

te agricoles et les possibilites de devcloppement liees aux ressour-

cos min8ralos ; 

b) l'eJ argissement des services d 1 enseignement ainsi que des possibi-

li tes de formati.on. ':''>U::- :ourni r aux Etats membres les competcncos 

dent ils ont besoin a taus los niveaux ; 



.· 

CM/232 
Page 6 

c) l'acceleration de l'industrialisation dans los Etats membres ; 

d) la creation do services appropriees et complets de sante et d'hy-

gi8ne ; 

e) des services appropries ct complets de recherche dans taus los do-

mainese 

10. Il convient d 1insistcr sur le fait que1 comma indique plus haut, los 

Etats membres doivcnt absolument faire appal aux ressources nationales qui 

leur sont immediatement disponibles pour obtenir un devcloppemcnt accelere 

dans los domaines economiques ot sociaux. En d 1autres termes 1 los activites 

a cntrcprondre seront fondees sur les principes de l'autonomie et ensuite 

de l 1 assistanoe mutuelle entre los Etats mcmbres. L'aide exterioure no rev$-

tira dans cos conditions que la forme d'une assistance complementaire s'a

joutant aux efforts nationaux ct interafricains, Avec cos considerations preL 

santee a l'osprit, et apres avoir recapitule sous les rubriques correspondan

tos los activites les plus importantes qui ant marque los cinq dernieres 

annees, on definira los principos directeurs a adopter pour l'avenir immsdiat. 

EDUCATION 

a) Generalites 

11. Lars de la creation do l 10UA en 1963 1 la _Charta a confie les questions 

d 1onseignomcnt a ia Commission de l 1 education et de la culture de l'OUA, A 

sa premiere session tonue a Kinshasa (Republique democratique du Congo) en 

janvier 1964 1 cette commission a defini son propro mandat eta aborde l'etu-

de des questions ne rapportant a l'sducation eta la culture en Afrique, 'Cos 

questions figurent dans les resolutions et los directives adoptees a oette 

session. AprCs avoir rccommand6 11 sa participation sans reserve au plan de 

developpement do l'education en Afrique" et apres avoir preconise"qu'on 

s'attaohe on particulier a des projets propices au developpement concernant 

un groupe de pays ou le continent tout entier", la commission a decide en 

outre qu'elle favoriserait" le" qcti·vites de cooperation appliquees a l'edu

cation et ala culture, permcttant dq releve= ~irectement le niveau de vie 
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des populations tout en ouvr~nt la voie a l 1unite africaine". Ensuite, la 
commission ost passee a l 1examen des divers points de son m~ndat qu'elle 
pourrait appliquer dans le cadre de son programme. Ces points varient d'un 
"plan de developpement detaille de l 1education en Afrique" jusqu'a "!'elabo
ration d'une politique rationnelle pour !'utilisation de 1 1aide exterieure" 
en passant par 11 le developpement accelere de 1 1ensoignement scientifique et 
technique", 

12 • Une des plus importantes recommandations formulae a cette session 
par la commission preconisait l'abolition de la Conference des Ministres 
afric~ins de l'education de l'UNESCO, Apres avoir fait valoir a cet egard 
que "les r8les de la Commission de l 10rganisation de 1 1Unite africaine pour 

'' l'education et la culture et de la Conference des Ministres africains de 
l'eduoation sent complementaires 11

1 la commission a rocommande 11la fusion de 
cos deux organismes dans le cadre de la Commission de l 1 education et de la 
culture de 1 10rganisation de l 1 Unite Africaine", 

13. En 1965 1 ala deuxieme session de la Commission de 1 1eduoation et 
de la culture, le programme qui avait ate approuve ala premiere session a 
ete a nouveau reexamine et des directives appropriees ont ete donnees au Se
cretariat pour lui permettre de le mettre en oeuvre, Pendant cette periode 
de formation de l'OUA, alors qu 1elle ne disposait pas de son propre personnol 1 

mais etait tributaire de celui que le Gouvernement imperial ethiopien avait 
grdcieusemont mis a sa disposition, et alors que ses ressources n 1 etaient pas 
encore connuos 1 olle ne pouvait faire grand chose pour appliquer rapidement 
les resolutions. Cependant, depuis 1965 1 le Secretariat s 1est efforoe d'appli". 
quer les resolutions dans toute la mesure du possible, Naturellement 1 la ma
jeure partie des activites qu'impliquait l 1application des resolutions exi
geai t deS fonds SOi t pour la construction des etablissements VOulUS 1 etipour 
le recrutement du personnel requis 1 soit pour organiser des reunions d 1ex-
perts charges d 'examiner _les questions et de formuler des recommandations 1 

selon leur mandat, Lorsque quelques uns des aspects financiers de !'applica
tion des resol"utions ont ete portes a l 1attention du Conseil des Ministres 1 
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auquel il appartient de statuer sur les ~~estions finanoieres de l'OUA, ils 

n'ont pas ate approuves pour divorses ra~sons, Parmi les projets qu'il a 

fallu suspendre a l<1 suite des directives du Conseil des Ministres, figure la 

creation d I un Insti tut d I etudes afrioaines I alors que d I aut res projets comma 

celui de la creation d 1un organa voue a !'information (qu'il no faut pas con

fondre avec l'Agonce panafricaino d'information), ont eta confies a un comi

te s'occupant ala fois de !'information do la radio et de la television. 

Un autre example de !'abandon de certaines resolutions pour des considerations 

financieres, est celui des comites qui devaient.etre crees pour conseiller 

los Etats membres sur "los problemas de !'education en afrique". Ces comites 

devaient conseiller les Etats mombres sur des questions comme la formation 

des enseignants, la planification de l'enseignoment superieur, la reforme 

des programmes, le fine.ncement de l'education, l'orientation et la formation 

pedagogiques et professionnel]es et l'analphabetisme. 

14~ Comma indique prec6demment 1en raison de cos restrictions dues ala 

penurie de ressources intellectuelles ct financieres, il a f~llu reviser los 

resolutions prealablomont adoptees par l'OUA dans le domains de !'education. 

Le Secretariat general a pu par la suite presenter un rapport ala Commission 

de !'education et de la culture, malheureusement l'OUA avait alors decide de 

roconsiderer sa structure inst:',.tutionnelle en vue de realiser des economies 

sur les ressources disponibleso Los reunions de toutes les commissions ant 

alors ete suspendues a partir de novembre '1965, Ce n'est qu 1au debut de 1967 

qu 1 elles ant pu reprendre leurs .,:~::.-::..::c au titre de dispositions nouvelles, 

Ces dispositions qui doivent entror pleinement en vigueur pendant l'anneo en 

cours, entra~nont la fusion de la Commission do !'education et de la culture, 

de la Commission scientifique, technique et de l<1 recherche et de la Commission 

de la sante, de l'hygiene et de la nutrition en une seule commission qui por

tera le nom de Commission de l 1 education, de la science, de !a culture et do 

la sante. Faute de quorum, il e. ete impossible do reunir des S•!•ssions mixtos 

des trois commissions en mai 1967. 
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15· Anterieurement, le Secretariat general avait essaye de poursuivre 

les activites de l'OUA en matiere d 1education en preparant des documents 

d 1 etude sur des questions particulieres d 1enseignement. Le premier de ces 

documents a ete etabli en juillet 1966 et distri bue aux Etats membres le · ·· 

mois suivant, Il traitait d 1un "programme de formation acceleree des ensei

gnants". ( 1) Dans ce document general d 1 etude 1 on a essays d 'examiner diver

ses methodes permettant aux etablissemonts specialises de former un plus 

grand nombre d 1ensaignants. Les methodes preoonisees allaient d 1un systeme 

oonsistant a intercaler la formation des enseignants entre les periodes pen

dant lesquelles ils enseignent effectivement et un autre systeme consistant 

a confier des fonctions d'enseignement, au titre d'un service national obli

gatoire, a taus ceux qui finissent leurs etudes, quel qu'en soit le niveau. 

Dans co dernier cas, les enseignants sent naturellement novices, Le document 

relatif a cette solution a souleve un interet considerable parmi les Etats 

membres et aupres de l 1UNESCO. 

16• Los commissions combinees se sont reunies en mai 1967 avec un ordre 

du jour comprenant plusieurs questions se rapportant a !'education; a savoir 

la creation en Afrique d 1etablissements superieurs de formation et de recher

che (ou centres d'excellences) ouverts aux diplomas de 1 1 universite ; l'aug

ment::~tion du nombre des enseigna.nts formes par les eccles specialisees 

!'instruction. primaire chez los populations nomades 'It la necessite de creor 

des centres pour l'etude des langues afin d'eliminer les barrieres linguisti

ques qui existent actuellement en Afrique. Comme indique precedemment, les 

reunions des commissions mixtes n 1ont pas pu avoir lieu faute de quorum, Co

pendant au mois do septembre 1967, le Secretariat general a saisi de quolc~os 

unes de ces questions le Conseil des Ministres ot la Conference des Chefs 

d'Eto>t et de Gouvernement. Au nombre des questions approuvees 1 deux avaient 

un rapport direct avec !'education. La premiere avait trait a !'approbation 

cfficielle d 'une conference mixte UNESCO/OUA sur 1' education et la formation 

(1) Voir document OAU/SP/1 EDC- Juillet 1966 
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scientifique et technique d~ns lours rapports avec le developpoment en Afri

que, (I) Los questions que l'OUA devait proposer d 1 inscrire a l'ordre du 

jour de cetto conference ant ete egalement approuvees, La deuxieme so rap

portdit ala creation d 1 otdblisscments superieurs do formdtion et de recher

che (ou centres d 1excellence) en Afrique, (2) Il s'agit lade deux importan

tes decisions dans lo domaine do l 1 eduaation, dent l'application doit en

tratner des ameliorations et des repercussions considerables dans los servi

ces d'enseignement fournis par los Etats membres, 

17• Comma los huit centres d'excellence qui ant ete approuves devaient 

Btre specialises dans los domaines des sciehccs appliquees; et qu 1 on attri

buait de ltimportance ala creation et au dcveloppement de cos etablissemcnts 

post-universitaires panafricains, un document distinct a ete prepare afin 

de fournir des renseignements sur los mesurcs prisos jusqulici pour 1 1applica

tion de la resolution consideree. (3) 

18. Pour on revonir ala Conference mixte UNESCO/OUA, l'OUA a communi

que .ses proposi tilims a 1 'filES CO ct 1 I a change de lettres et los visi tcs qui 

ant suivi cot envoi ont permis d 1arriver a un accord sur los questions a 

inscrire a l 1 ordre du jour et sur los dispositions financieres_et autres a 

prendre. Il a ete convenu que le Secretariat general de l'OUA preparerait 

deux documents, un .. ·sur 1 'utilisation commune des installations ct services 

d 1enseigncment secondaire.en vue de leur rentabilite maximale (4) et le se

cond sur la creation de centres d'cxcellence en Afrique (5), Il a ete aussi 

convenu que l'OUA contribuerait pour un maximum do 15 000 dollars des Etats 

Unis aux depenscs totales de la Conference • 

(1) Voir resolution CM/Res, 111 (~) 

(2) Voir resolution CM/Res.116 (IX) 

(3) Voir le document CMj ••• presents ala presente session du Conseil des 
Minist:i:ee 

(4) Document UNESCO-OUHjCESTA/6 - Utilisation commune des installations et 
services d'enseignement secondaire en vue de leur rentabilite maximn.leo 

(5) Document UNESCO-OUA/CESTA/5 - Etablissements de formation et de recherche 
(ou centres d'excellence) en Afrique, 
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L'UNESCO a egalement etabli deux etudes ainsi que plusieurs documents d'in-

formation et de r6ference. 

19. Parmi los autrcs evenements intervenus dans le domaine de l'education 1 

on peut citer la creation d 1une association des universitas africaines • 

Apres plusieurs reunions preparatoiros, et uno somme considerable de travail 

entrepris par plusieurs particuliers et de nombreuses organisations, los 

recteurs des univorsites et colleges africains invites par le Gouvernement 

marocain, se sont reunis a Rabat (Maroc) on novembro 1967. Ponda.nt cette 

conference 1 a laquelle 1 10UA etait representee, !'Association des universitas 

afric<lines a ete officiellemcnt creee. L 1 importance de cette association clans 

le domaine de !'education en Afrique reside dans le· fait que ses objectifs 

en matiere d 1 enseignement superieur sent identiques a ceux de l 10UA. Il n 1est 

dono pas deplaoe d 1affirmer, sans auoune reserve, que 1 'existence .de oette 

association permettra a l'OUA de faire en sorte que ses aotivites 1 ses pro-

jets et ses programmes en matiere d 1onsoignement superieur scient realises 

effioaoemont. On pout dono prevoir que les deux organisations oollaboreront 

etroitonient~ 

20. Telles ant dono ete en bref lee aotivit~a de l 10U~ dana 

le domaine de !'education au oours des oinq dernieres annees. 

b) Programme futur : 

21. Le programme futur en matiere d'eduoation dependra 1 prinoipalement 1 

des resultats de la conference oonvoqueo a Nairobi pour juillet 1968, Si 

l'on se rappelle que depuis juillet 1965 1 les Ministres afrioains de !'educa

tion n'ont tenu auoune reunion en vue d'exuminer los problemes d'enseignement 

a !'echelon des pays et sur une base panafrioaine, on oomprendra que tout 

doit etre mis en oeuvre au cours de la conference de juillet afin d'etudier 

les problemas se rapportant ace domaine, Cette reunion permettra a l'OUA 

et aux planifioateurs de se faire une idee exaote des bcsoins a satisfaire, 
et pour lesquels ils doivcnt et~blir un plan. 
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22. En tout premier lieu, naturellement, l 10UA a deja ~o~oe la creation 
en Afrique de centres d'excellence speci~lises duns les disciplines scienti
fiques qui, uu debut, fourniront une formation aux diplomas de l'univorsite. 
En application de la resolution qui a autorise d 1entreprendre !'execution 
de oe projet, ·le Secretariat general a etabli un rapport qui sera presents 
au Conseil des Ministros et ala Conference des Chefs d 1 Et~t et de Gouverne
ment a leurs prochaines sessions qui auront lieu a Alger (~lgerie), en sep
tembre 1968~ Ce ·rapport figure dans le document CM/232 (Part 3) presents a 
cette session du Conseil, qui fournira en outre de plus amples details sur 
l'avanoement des travaux et sur le programme relatif ala creation d~s cen-
tres d 1 excellence desires. 

23• Il serait hors de propos d'ess~er de prevoir quelles seront les ra-
commandations que pourront fuire les ministrcs de !'education et autres 
danS des domaines tels que les divers degres de 1 1enseignement, primaire, 
secondaire, professionncl ou superieur. Il imports dependant de so ruppeler 
que selcn les informations dont on dispose, la mujorite des Etats membrcs, 
sinon tous, renoontrent des difficultes pour elargir leurs services d'ensci
gnement au niveau secondaire et a celui de l~ formation des enseignants. Il 
faut y ajouter le probleme general qu'implique la necessite de trouver des 
fonds pour financer toute la gamme des services d 1enseignement dent ils ant 
besoin a taus les niveaux, primaire, secondaire, superieur et professionnel. 
Le Secretariat general espere dono en premier qu'a la conference qui aura lieu 
en juillet de cette annee, tous les participants feront tout leur possible 
pour examiner en detail les problemas auxquels les Etats mombros se sont 
heurtes dans les efforts qu'ils deploient pour offrir des services d 1enseigne-
mont appropries et complete, a tous los niveaux; en douxieme lieu, on espere 
quo les participants s'efforccront de degager los solutions a considerer 
comme les meilleurs aux problemas qui auront ete ainsi definis. En troisieme 
lieu, que la conference mettra tout en oeuvre pour determiner les meillours 
moyens d 1arriver ·aux moille~ solutions. Eu egard a la presence des Ministres 
de !'education, des fonctionnairos des services d'enseignement et d~s minis
teres de la planification economique, on pout esperer que des recommandations 
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treprendre a tous les echelons, national, regional,et continental, en ce qui 

concerne quelques uns des problemas qui se posent aux Etats membres dans lours 

systemes d'enseignement 1 dent ceux qui ont ate mentionnes plus haut. A sa pre

sante session, le Conseil des Ministres est saisi du rapport ·de cette conferen

ce (document CM/232 ~~~t 5) auquel il voudra bien pr~ter attention. 

SANTE ET HYGIENE 

a) Considerations g8nerales 

24• Comme dans le cas de la Commission de l 1education 1 la Commission de la 

sante, de l 1Hygiene et de la nutrition a commence par definir son propre man

dat qui a ete par la suite approuve~ Ce mandat portait sur les mesures a pren

dre a 1 1 echelon des pays, des regions et du continent pour combattre les mala

di~s endemiques et epidemiques ainsi que les carences dues a des deficiences 

de nutrition. Il comprenai t egalement des dispositions relatives a ·une colla-

boration pour la formation du personnel medical et de 1 1hygiene. Le Secretariat 

general a regu des directives pour la mise en place de cert~ins services parti-

culiers dent "la coordination et la communication d 1 information au sujet de 

questions de sante publique ••• en vue d 1 etablir un systeme de normalisation 

dans les domaines suivants : 

i) formation du personnel des services medicaux et des services de sante 
publique 

ii) tcrminologie 

iii) statistiques 

iv) legislation sanitaire 

Des dispositions devraient etre egalement prises pour constituer des 

groupes consultatifs d 1experts aupres desquels les Etats membres pourraient 

obtenir des avis sur leurs problemas de sante, d 1hygiene et de nutrition et par 

l'entremise desquels ils pourraient echanger leurs experts. 

25o Il n'a pas ete possible, malheureusement, d'obtenir avant cette annee, 

los services deatrois medecins qui devaient constituer l'effectif du Bureau de 

la sante. Ce n'est que maintenant que l'on peut prevoir qu'un seul medecin en

trera en service avant la session du Conseil des Ministres. L'absence duper

sonnel necessairc a done ete prejudiciablc aux activites de l'OUA dans cos do

maines. 

I 
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26. Quoi qu'il en soit le Secretariat general n'est pas demeure 
inactif. au debut de 1967 il a propose la creation de reseaux de centres 
sanitaires pour ameliorer les conditions sanitaires des populations rurales. 
Ces reseaux auraient un p~rsonnel competent en medecine curative et pre
ventive. Parmi leurs activites, ils auraient a diffuser des renseigne
ments en matiere d 1education sanitaire pour p~rmettre aux populations 
d'echappcr nUx maladies. Ce document devait ~tre examine par la commission 
compete~te en mai 1967, mais la reuni0n prevue n 1 a pu avoir lieu. Le 
Secretariat general espere qu 1apres !'approbation de ce document par le 
Conseil des ministres, il sera possible au Bureau de la sante, en colla
boration avec les organisations intornationales oompetcntes, d 1elaborer 
des prajets qui permettraient d 1 ameliorer les services de sante et d 1hygiene 
dans les regions rurales ou vivent plus de 90 ~ des populations ~fricaines. 

27. La Commission de la sante, de !'hygiene et de la nutrition qui 
ne s 1est reunie qu 1une fois a note la resolution HSN/17/Res/1 dent le 
paragraphs 8 du disposi tif disposai t "Qu'il fallai t etudier en temps 
opportun la possibilite de oreer un Bureau africain unique de 1 10US". Il 
y a lieu de rappeler qu'a !'exception de l 1Ethiopie, de la Libye, de la 
Somalie, du Soudan, de la RAU, de la Tunis~e, d.e !'Algerie et du tiaroc, 
les 38 Etats membres de l 10UA appartiennent ala region africaine de 
l'OJdS, dont le siege est a Brazzaville. Le i•iaroc et !'Algerie relevant 
de la region europeenne et las autres de la region du ~!oyen-Orient dont 
le siege est a Alexandria en fu>U. Cette resolution a ete par la suite 
enterinee pn le Conseil des ministres et par la Conference des Chefs 
d'Etat et de Gouvernemont. 

28. Apparemment, le transfert de ces huit pays n,'appartenant pas a 
Ulla region africaine dent le siege est a Brazzaville, n 1 aurai t ete qu' une 
formalite. Le Secretariat general a essaye d 1obtenir que des decisions o 
scient prises a cet e:ffet, mais salon 1 1 01>!S il appartient aux pays qui 
le desireraient de demander leur transfert a la region africaine. Les 
pays interesses ont ete notifies de !'argument statutaire souleve_par 
l'O.flS, et ils ont ete pries de ;>rendre les mesures appropriees. Jusqu 1a 
present, aucun de ces pays, ala connaissance du Secretariat, n'a demande 
officiellement son transfert de la region europeenne ou du Moyen Orient 
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a la region africaine. En touts justice, il y a lieu de signaler que 

1 1Ethiopie avait officiellement manifest€ son desir de demander son trans£ert 

lore de la 19eme il.ssemblee de 1 10l>IS, mais que cette notification avai t 

eta retiree avant que l'Assemblee ne prenne une decision ace sujet. En 

dehors de 1 1Ethiopie, ala connaissance du Secretariat, aucun pays n'a 

manifest€ d'intention dans ce sens. En l'occurence, la question incombe 

aux pays interesses, qui sont souverains et qui ont souscrit, non seule-

ment ala Charta de l'OUa, mais aussi ala resolution demandant la creation 

d 1un Bureau africain unique q.e l 10l.!S, Il leur appartient done d 1 adresser 

a 1 10hiS une demande sollici tent leur transfert a la region africaine, et 

ce faisant ils appliqueront entierement la resolution ci-dessus, L 10UA n 1 a 

pas pu cnvoyer un representant a la 20eme Assemble€ de 1 10i·!S. La question 

a ete a nouveau soulevee lors de la 21eme assembles, tenue en mai 1968 1 

et a cette occasion on a indique a nouveau aux pays interesses ce qu'ils devaient 

faire pour etre transferee ala region africaine. Le Secretariat general etait 

represent€ a cette·assemblee, Il faut done repeter que l'application de 

la resolution preconisant la creation d'un bureau africain unique de l 10i1S 

depend d 1une demande de tr<:.nsfert de la part des pays suivants : i<lgerie, 

Ethiopia, Libye, I•laroc, Somalis, Soudan, Tunisia et Rll.U. 

29. En ce qui conccrne les autres questions sanitaires, le Secre

~ariat general a communique 1 'etude Oi~U/SP/2/HSNC/2 inti tulee "l·lesures 

preventives ou de protection centre les maladies epidemiques resultant 

de cas d'urgence". Cette etude soulignait la necessite de mesures preventi

ves dans le cas de tremblements de terre, d 1inondations, de secheresse ou 

des premiers signee d'epidemie tres generalises. Cette etude conseillait 

la constitution a l'eohelon regional et continental de stocks de vacoins 

centre les maladies epidemiques. De la correspondance ulterieure avec 

los ;J:tats mcmbres et avec 1 1Ql,JS il est apparu que cette proposition compor

tait certaines ramifications exigeant une etude su~plementaire avant tout 

nouvel examen. La qu0stion a done ate suspendue en attendant que le 

Bureau de la sante du Secretariat gGneral puisse la revoir. 

30. Vne autre etude que la commission competente devait examiner 

en mai 1967, concernait la creation d'un Corps de defense civile organise 

du niveau du village jusqu 1a l'echelon national pour lutter centre les 
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catastrophes entrainant une complete- detreeae -d.ans-.d.'importantes fractions 

de la population. L'experience a montre dans la_monde entier que dans le 

cas de tremblements de terre, d'inondations ou d 1incendies tres etendus 

de nombreuses maisons sont detruites ainsi que les produits alimcntaires 

et autres provisions et que nombreux sont ceux qui se trouvent sans gite 

ni nourriture. Dans ces cas, a mains qu 1il n'y ait des Corps organises 

et experimentes pour diriger le mouvement de la population, administrer les 

vaccine et innoculations contra les epidemies et distribuer les aliments, 

les habits et autres fournitures necessaires, il risque d'y avoir des 

blessures et meme des morts inutiles parmi la population sinistree. C'est 
' 

uniquement lorsque ces Corps experimentes interviennent que l'on peut 

eviter, dans ces cas, les blessures, la detresse ou la mort. 

31. Parmi ses autres activites dans le domaine sanitaire, 1 10Ua a 

reoemment tenu a Dakar, du 25 au 29 mars 19681 un colloque sur les plantas 

medicinales africaines. Des details complementaires sur cette reunion 

sont donn~ailleurs d~ns lo present document. Son objectif principal 

etait d 1oncourager !'utilisation des herbes medicinales pour guerir las 

maladies et de proposer des mesures sur la maniere de codifier et de 

publier les informations disponitles a ce sujet. 

b) Programme futur 

32. Le Bureau de la sante du Secretariat general davant etre bient5t 

dote d 1un p~rsonnel qualifie, le Secretariat espere qu 1il sera alors 

possible d'etablir des plans pour la lancement de projets de sante publique 

et d 1hygiene. On espere qu'a la fin de cette annee, les trois titulaires 

auront occupe leurs postea, Quand le Bureau fonctionnera dans les condi

tions voulues, il est probable qu'il accordera la priorite aux dispositions 

requises pour doter de services de sante et d 1hygiene les regions rurales 

oil vivant plus de 90 )~ des populations africaines. Il est egalement 

probable que des plans relatifs a la formation d'un personnel medical, 

sanitaire et d 1hygiene 1 seront etablis et communiques pour approbation 

aux Etats membras. Il y alieu de mentionner ici qu'un des centres de 

formation superieure envisage sera specialise dans la formation de 

medecins et de pharmaciens. Ce centre fournira aux Etats membres 

le personnel qualifie dent ils ont besoin pour leurs services de sante. 
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33, Bien que dans lc mandat de 1 10Uh7 le domaine de-la nutrition soit 
associe a celui de la sante et de 1 1hygiene; il s'agit neanmoins d 1une 
discipline differente et tres etendue qui diailleurs pourvoit a certains 
des besoins de 1 1homme en matiere de sante. Il y a lieu de rappeler 
qu 1au nombre des resolutions adoptees par los Chefs diEtat et de Gouverne
ment ala session inauguraie de l 10Ua en 1963, il yen avait une qui 
invi tai t l 10Un. "a pro ceder dans taus les p<~ys africains 1 a des etudes 
approfondies en matiere de nutrition et d 1hygiene en vue de les ameliorer." 
Des recherches tres etendues portant sur les oereales at la nutrition 
en general se poursuivent sous 1' egide de l'OUA. La groupe FAO/or.IS/OUA 
d 1Aocra, dont les rapports sont r8gulierement communiques aux Etats 
membres travaillc a d'autres etudes sur la nutrition, Des recherches 
sur los cereales ont lieu d 1autre part en des endroits choisis sur le 
territoire des Etats mcmbres en vue d 1 une amelioration de leur situation 
alim.;ntaire. Il s 1agit dans les deux cas d''activites permanentes aux
quelles l'OUA apports uncertain appui financier. Uno campagne contra la 
peste bovine visant a immuniser 100 millions de tetes de betail en 
Afrique est egalement au nombre des activites de l 10Ua. D1 autre part, 
dans le cadre de l 1 etude de la peche au chalut on Guinea, uno enquete 
est en cours dans le Golfe de Guinea pour determiner si ses eaux sont 
poissonneuses. Tous oes travaux qui tendent a !'amelioration de la 
nutrition des Africains sont exposes de maniere plus detaillee aillcurs 
dans ce document. 

34. La decision de 1 10Ua decreer des stocks regionaux d 1aliments en 
Afrique, en vue d 1 eviter les famines et las penuries alimentaires a 
donne lieu a un projet recent, qui a ete lance conformement a la re
solution cm/Res.112 (IX)., adoptee par lo Conseil des ministres et la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement en septembre 1967.• Le 
Secretariat general a deja commence a appliquer cette resolution; les 
detaifs des dispositions prises et de celles qui sent onvisagees pour 
l'avenir sent exposes dans un rapport d 1activite qui sera presents ala 

,presents session {Cl•i/232 (Part 4)J, 
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35< En rai.s<>;'L.de-oer·pro~-.anssi d.e--1-~no...--d<r-b~aux 

scientifiques de 1 rouA dent les. activi tes sent particuli8rement d 1 crd.re 

agricola la creation d 1une section agricola au sein du Secretariat .s~~ea~. 

Une proposition est formulae oi'-apres a cet effet. En supposant que 

cette section ne soit pas creeej on se propose de recruter au Bureau de 

la sante un dieteticien qui s 1oocuperait des questions relatives ala 

nutrition• Le Secretariat chcrche un sp~cialiste pour ce peste et on 

espere recruter quelqu'un avant la fin de cette annee, 

36• Il he faut 

scientifiques qui 

pas oublie~ que 1 10Ua dispose deja de trois Bureaux 

travaillent a llamelioration des produits alimentaires 

des Etats membres. Ce sent le Bureau interafrioain pour la sante animals, 

le Bureau interafricain des sols et le Bureau phytosanitaire interafricain 

au sujet desquels plus de details sent donnes ailleurs dans oe document, 

b) Programme futur 

37• Pour l'avenir immediat, l'acti~ite principals se concentrera sur 

la creation de stocks regionaux d 1 aliments; cette question, oomme indique 

plus haut, fait l'objct d 1un rapport particulier dent le Conseil des ministres est 
saisi ala presents seauion. On etablira eneuito dee plans on vue de.p~cher le 

poisson qui existe dans les eaux nationales auteur du continent et dans 

les lacs et fleuves africains. Il ost egalement possible que des plans 

seront etabliB pour la conservation des aliments et la production de 

oonccntres alimentaires en Afrique. Tous ces projets impliquent 

evidemment de vastes connaissances, des recherches et des moyens de 

formation; on y a pourvu -par la creation de oontres d· 1 etudes super.ieures 

specialises dans lcs sciences et les techniques alimentaires, ainsi 

que dans les scien·ces et techniques marines., Ces deux centres sent 

au nombre de ceux qui font l'objet du document particulier mentionne 
plus haut. 

38. Les bureaux scientifiques poursuivront leurs travaux normaux .• 

Un rapport sur'ces travaux figure dans los sections suivantes du present 

document. 
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39. Bien qu 1on ait aborde d&ns ce qui precede certains aspects des 

ressources naturelles, il y a lieu d'examiner a part las ressources 

naturelles non encore mentionnees, D'une maniere generale les ressources 

naturelles comprennent l'homme, mais on ne considerera les autres ressources 

naturelles p~r example ~ols, eau, flare, faune et air) que dans la mesure 

ou elles sont au service de l'homme. Lors de la creation de 1 10Ua en 1963, 

les questions relatives aux ressources naturelles qui n'apparten~ient pas 

specifiquement aux mandats diautres commissions, ont ete confiees a la 

Commission scientifique; technique et de la recherche. Le mandat de cette 

commission disposait en particulier qu 1elle devait "proceder a des etudes 

approfondies sur les ressources n~turelles du continent" (STR/35/Resl1 (I)). 

Ce mandat de mandai t en outre a 1 10UA ,;de pro ceder a la creation d I insti tuts 

de formation et de recherche et de ·centre d 1information'1• Cas questions 

appartenaient a la competence de cette Commission dans le cadre global 

des aotivites de l 10UA. ·j. 

40. Depuis lors 1 10UA se consacre activement a des travaux tendant a 

permettre aux Etats membres d'exploiter effioacement leurs ressources 

naturelles •.. L'agriculture, qui est une activite permettant d'utiliser 

le sol disponible pour la production de denrees alimentaires et de 

recoltes commerciales, a deja ete etudiee dans de precedents paragTaphes 

et se trouve comprise dans le rapport relatif aux activites des Bureaux 

soi~ntifiques de l'OUa qui s 1occupent de 1 1un ou !'autre des aspects de 

1 1 agriculture. 

41. En ce qui concerne les ressources naturelles en general, 1 10UA 

a ete invitee par una Conference des Etats africains 1 tenue sous les 

auspices de l'~aSCO et de la CEa a Lagos en 1964, a demander ala IUCN 

d 1elaborer une convention sur la conservation de la nature et des ressources 

naturelles. La IUCN devait etre assistee d~ns cette tSche par la FaD 

et l'UNESCO. L'objectif de la convention etait de fournir las moyens 

necessaires a !'exploitation scientifique, ala mise en valeur eta la 
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conservation.des_JOBasn=f!s_naturellaa...de.~q].l.e_. ___ .Cerlains_Eta.ts- · -· 

appliquent la convention de 1933 de Londres sur la n~ture et la fauna, 

en attendant !'approbation de cette nouvelle convention. Btant donne 

que certaines dispositions de la convention de Londres se sont revelees 

insuffisantes, plusieurs Etats-membres ont deja promulgue des lois sur 

la nature et les ressources naturelles qui vont au-dela des dispositions 

de cette convention. La necessite de creer des instruments appropries 
pour la conservation, !'utilisation, la mise en valeur et la preservation 

des ressources naturelles a done ete reconnue bien avant la creation 

de l 10UA. 

L 10UA, organisation propre a 1 1Afrique, ayant ete creee, il 

etait previsible qu 1elle Prendrait une part active ala definition des 

moyens d'exploitation de mise en valeur et de·conservation des ressources 

naturelles. Reconnaissant· le role important que pouvait jouer l'OUA 

dans ces domaines, la conference mixte·de la CEA et de !'UNESCO, lui 

a demande de prendre les mesures appropriees pour elaborer la convention 
" relative a ces sujets. L 10Ua, de son dote, a demande officiellement a 

la IUCN de slacquitter de bette tache avec le concours de la FAO et de 

11 Ulv;ESCO, Cette question fait 1 I objet d lun rapport distinct que 1 1 on trou

vera dans le document cr~/232 (Part 2) dont le Conseil des ministres est 

saisi a la presente session. 

42. Dans le domaine de la sante des plantas, les experts ont consei1le 
a 1 10UA qu 1il conviendrait qu 1une convention soit elaboree pour guider 

les activites des Etats membres isolement ou conjointement. L 10UA ayant 
souscrit ace Conseil, une convention phytosanitaire pour !'Afrique a 

ete redigee, puis approuvee par les organes politiques de l 10UA en 

septembre 1967. La convention a ete communiquee, pour ratification, 

aux Etats membres et l'on espere qu 1 el1es entrera prochainement en 

vigueur. 

43. L'exploitation approprie!3 des richesses du pl.ateau continental, 
des eaux nationales et des lacs et fleuves des Etats membres retient 

toujours !'attention de l'OUA. Comme indique plus haut, des recherches 

ont ete entreprises dans le Golfe de Guinea, en Afrique de l'Ouest, pour 
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decouvrir les especes de poissons comestibles. Des etudes analogues 
sont entreprises par des organisations internationales auteur de toute 
l'Afrique. L'OUa a !'intention de partioiper aux activites des orga
nisations internationales qui relevant de sa competence. Lorsque ces 
activites internationales resteront en dega des aspirations des Etats 
membres, l'OUA essayera evidemment de combler les lacunas. 

44. L 1 Afrique comprend le desert chaud le plus vaste .. du monde, a 
savoir le Sahara et un autre desert moins etendu, le Kal~ari. Ces deux 
deserts occupant des territoires appartenaht a des Etats membrea. Bien 
que la vie humaine puisse sembier impossible dans certaines regions 
de ces d;serts, la technologie moderne a heanmoins permis a 1 1homme 
de vivre dans les conditions desertiques, soit toute l'annee ou pendant 
de courtes periodes au cours desquelles des travaux utiles a l'homme 
peuvent etre realises. au sujet des deserts, un point important preoccupe 
l'OUa, a savoir que ces deserts empietent manifestement sur des terres 
utilisees auparavant pour des cultures alimentaires. Le Secretariat 
general, desireux d'attirer !'attention des membres sur ce problema a 
publie un document intitule : Boisement du Sahara et des semi-deserts 
et utilisation de ces deserts pour lj)Production des denrees alimentaires 
et pour d'autres usages economiques. 1 Ce document avait deux objectifs. 
Premierement, empecher le desert d'empieter sur les regions productrices de denre< 
tilimentairea par lo reboisement ou d'autres meaurea aaaloguea d•utiliaation 
de te:t're, et utiliser les terreo reoupereea pour des cultures alimentaires. 

Deuxiemement, installer a travers les deserts des centres de peuplement 
pour permettre a la prospection des mineraux inestimables pouvant etre 
exploitee au profit des Etats membres interesses. En septembre 1967, 
les ~tats membres dent lea frontieres contiennent des deserts se sent 
reunis officieusement a Kinshasa, lors de la session du Conseil des 
ministres, et sent convenus de tenir une reunion de leurs representants 
au cours de laquelle les questions relevant de la recuperation de terres 
desertiques seraient examinees, Cette reunion est en cours de prepara-
tion et les details en sercn~ communiques aussitot que lea projets 
seront prets. 

1/ Document ESCHC/22 
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45. Pour l'avenir immediat 1 10Ua a !'intention de se oonceatrer sur 
1' execution d •un releve des res.source-s--llli.neTal&a-CO-Iln.Jle~EWta_Jllalllbres-. 
Son objectif est de contribuer a stimuler les investissements, soit pour 
!'operation primaire constante a extraire les mineraux, soit pour la 
deuxieme et la troisieme etape que sent le raffinage et la fabrication • 
. C9s releves porteraient non seulement sur les terres mais egalement sur 
les eaux territoriales des Etats membres, L10Ua ensuite poursuivra rigou
reusement la formation d 1Africains des echelons superieurs, moyens et 
inferieurs. Pour ·ce qui est des echelons superieurs, !'Organisation a 
liintention de creer des centres de formation superieure qui contribueront 
dans une large mesure a_~e processus de formation d'un personnel africain. 
Las centres comprendront,des instituts de geologie, de geophysique et de 
mineralogie 1 de dlimatologie et de meteorologie,-d 1hydrologie 1 de sciences 
appliquees; de sciences de i 1ihgenieur. Le premier de ces instituts sera 
opportunement disponible des que sera etabli le releve des ressources 
minerales connues des Etats membres. Les experts que 1 1on formera parti
ciperont a la recherche de nouveaux mineraux. Le personnel que le centre 
de climatologie et de meteorologie doit forme~ etablira des bulletins 
meteorologiques precieux pour les agriculteurs et indispensables au transport 
aerien. L'hydrologie joue deja un role important dans des pays tels que 
la RaU et le Soudan qui possedent un reseau d'irrigation tres etendu. 
L 1utilisation des ressources hydrauliques nationales prend lentement de 
!'importance dans les plans de developpement economique et social des 
autres Etats membres, Il est done vital de disposer d 1experts qualifies 
dans ces· domaines afin d 1aider les Etats membres a executer rapidement 
leurs projets relatifs a !'utilisation de l'eau, Les domaines des sciences 
appliquees et des techniques de l'ingenieur sent tres importants pour 
l 1 etablissement des structures et des systemes qui permettent a l'homme 
d 1 exploiter efficacement ses ressources naturelles et de pourvoir dans 
des conditions satisfaisantes a ses besoins essentials. Les dispositions 
necessaires ont done ete prises pour que l'un des centres donne une 
formation aux africains dans le domaine des sciences appliquees et des 
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diff.eren tea_. teohniqlle.s ~- -Gomme_ .indique pJ. us hau t' un rap port de taill e 

sur ces centres de formation superieure fait l 1objet d 1un document 

particulierL_cM/232 (Part 3)_/. 

46. Les autres activites prevues pour l 1avenir immediat comprennent 

!'organisation des colloques qui permettront aux ~tats membres d'identifier 

et de faire ressortir leurs problemas dans les differents domaines, de 
discuter en commun des solutions possibles et de poser les grands principes du de
velbppement futur. Un colloque sur !'utilisation de l'energie atomique a 

des fins pacifiques est prevu pour cette annee ou pour le debut de l'an 

prochain. L 1utilisation de l 1energie atomique a des fins pacifiques est 

un domains important qui s 1est revele utile dans les activites telles 

que la medecine, l'industrie, !'agriculture et 1 1exploitation des ressouroes 

hydrauliques. C1est en raison de !!importance accrue de l 1energie atomique 

dans ces domaines qu'il a ete decide de tenir un colloque en vue d 1un 

examen de tous les aspects pertinents. Un autre colloque portera sur la 

lutte centre la trypanosomiase dans les Etats membres. ~ fait, cette 

activite devrait figurer sous la rubrique sante humaine, dans la mesure 

ou la maladie du sommeil menace l'homme, mais etant donne que cette maladie 

lui est transmise par le betail et la faune sauvage qui font partie des 

res sources naturelles, il a ete juge utile d.' en faire mention ici. On 

espere que ces colloques permettront d 1etablir des projets et des programmes 

a l'avantage des Etats membres. 

SCIENCE, TECHNOLOGIE ET RECHERCHE 

a) Generali tes 

47• Etant donne que la science, la technologie et la recherche 

appartiennent essentiellement aux domaines de "services", on n'a pas !'inten

tion d'en parler longuement, d'autant plus qu 1elles ant ete traitees dans 

les sections pertinentes du present rapport. Il est, toutefois, necessaire 
de sigflaler a nouveau qu'il importe de consacrer les fonds necessaires 

a !'encouragement eta la pratique de la science, de la technologie et 

de la recherche en tant que telles. On rappelle a cet egard que la 

Commission scientifique, technique et de recherche, a sa deuxieme session, 
tenue a Lagos, au Nigeria, en 1965 a approuve les programmes a long terme 

suivants en matiere de la recherche : 
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a.) Agriculture ·:-.. rGcb.ercb.e .. su.r las .. oul tures., agrioul ture industrielle r 
production animale ct p§turages,1 recherche sur le sol, recherche 
forestiere 1 recherche sur l 1humidite agricole 1 recherche sur los 
zones aridos et los zones de sava.ne 1 controle des sauterelles 1 rna-
ladies anim.lles_, etc. 

b) Oceano§l'ephie et peches ': recherche en mer et en ea.u douce ·; 

c) Recherche ;biologique : biolog:i.e aquatique, taxonomic et ecologie 
(v~getaux et animaux y compri~ la phyto-geographie) 

d) _,RechercHe industrielle et technmlogique ;: geologie., hydrologie et 
geophysiquel l 1applica.tion de l 1 energie atomique a des fins pacifi
ques.l materiaux de construction solaire et methode de construction, 

' routes., ehergie solaire j hydrologie et meteorologic ; 

e.·~ ·Re6herche. inaihematique et, Ph.\rs1sue I physiqtle ohimie; science des 
ord'inateurs-1 eleotronique 1 geophysiquo • plzysique 1 oceanographic. • 

. Les centres de formation superieurs dont la recherche sera une des ac
tivi·tes perhlettront d'' etudier certains de ces domaines dans des conditions 
autf,isantes.. A l 1heure actuelle., les activites de l' 10UA en matiere de recher
che ne concernant que certains aspects de !'agriculture dont il a deja ete 
fait mention. 

48. La technologic d'autre part est le domaine ou les pays developpes sont 
los plus actifs .• Ils disposent des fonds 1 des capaci tes intellcctuelles et des 
laboratoires qui rendent possible los progres techniques sort. grace a Tl·ameliora
tion des materiels et des systemes exist ants 1 so it grll:ce a 1·• invention de 
nouveaux systemes. Neanmoins los recherches recentes des pays developpes in-
diquent que si 1 1envergure des operations est proportionnelle aux tll:ohes en-
treprises, les petites entreprises peuvent contribuer dans une modeste mesure 
a la technologic.. c·~est en raison de cette interessante- possibilite que l·1 0UA 
a !''intention d'encourager les recherches dans le domaine de l 1industrie 1 
ainsi que 1'1 indique le passage des proces-verbaux de la CSTR cite ci-dessus .• 
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Etant donne le stade de developpement de la plupart des Et~ts africains et 
en raison du manque des ressources financieres et intellectuelles necessaircs 

pour que ces Etats entreprennent des recherches de grande envergure,dans des 
industries, d'enorme capacite, il est satisfaisant de savoir qu'il est possi-
ble de contribuer au progres technologique par l'entremise d 1 industries con

venant a de petits marches. 

49• En conclusion, la technologie et la recherche scientifique reposent 

sur la science, Il faut done encourager, par tousles moyens possibles, l'e-

tude des sciences dans toutes les institutions d'enseignement. Or il semble 
qu'on se detourne de plus en plus de ces sujets,a savoir la physique,- .la chimie,la 
biologie et les mathematiques pour plusieurs raisons. Deux de ces raisons 
sont : la qualite parfois mediocre de l'enseignement et de l'equipement des 

laboratoires qui existent dans certaines eccles, Neanmoins, avec le developpe
ment ebonomique des pays africains, il est evident que leur economie ieur per-
mettra de recruter du personnel scientifique. Des qu 1il y a des possibilites 
d"emploi assorties d'une bonne remuneration, les etudiants se trouvent inci

tes a choisir des professions scientifiques. La solution manifests est dono 

d 'encourager 1 1enseignement des sciences dans les eccles r tout en s 'eff·organt 
au maximum decreer, a 1 1 intention des Af'ric.il.ins, des pastes en nombre suffi
sant a base s cientifique' 

b) Programme futur 

50., Le programme futur e '- matier·e de science et de technologie depend clans. 
une grande mcsure des resultats de la Conference sur l'education et la forma
tion scientifique et technique dans leurs rapports avec le developpement en 

Afrique, qui doit se tenir a Nairobi en juillet de 1 1anne en cours. La confe-· 
renee Se propose egalement d 1examiner la possibilite de Creer en Afrique des 
centres de transfert des techniques. Ce proj_et ,. extremement del icat ,. rel eve 
principalement de l'Organisation des Nations Ukies pour le developpement in~ 
dustriel •. Neanmoins, on espere que la Conference adoptera des recommandations 
appropriees oo cette matiere. La raison d'etre du transfert des techniques est 
de fourni.r des renseignements ohoisis sur les ensembles servant a la 
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fabrication de quelques produits simples a ]'intention des Etats membres. 
La documentation fo.urnie portera notamment sur les precedes de fabrication 
eux-memes, l'outillage, le personnel neoessaire au fonctionnement de l'usi~e, 
le produit final et le cout total de !'implantation. Elle pourra comprendre 
aussi des indications sur les fabricants de machines. Plusieurs pays ont 
developpe leur economie en empruntant a d 1autres regions des connaissances 
technologiques qu 1 ils ant utilisees pour creer des industries locales. L'OUA 
pourrait entreprendre au encourager la mise sur pied d'un systeme similaire 
pour les Etats membres dans le cadre de son activite generale en faveur de 
l'industrialisation. 

51. Quant a la recherche, elle est etroitement liee a tout developpement 
technologique, en tant que service rattache aux industr·ies des Etats membres 
ou en tant que profession distincte embrassant les recherches fondamentales 
necessaires au developpement futur. L'importance des travaux de recherche 
a entreprendre est done ·conditionnee dans une grande mesure par le niveau 
a atteindre dans ces disciplines et par les ressources fihancieres et intel
lectuelles disponibles. Dans les autres chapitres, on a egalement indique 
quelles soht les activites de recherche qui doiverlt ~tre entreprises a l'ave-
niro 

CULTURE 

a) Generalites : 

52. Un des nombreux objectifs de l'OUA actuellement en vue est de favo
riser activement la diffusion des oultures africaines. Sit6t apres sa crea
tion, l 1 Crganisation a adopte une resolution preconisant diverses mesures a 
prendre pour exalter les cultures a:::ricaines. De nombreuses autres resolutions 
ant suivi recommandant div-rses methodes a employer tels que la preparation 
de cycles d'etudes, l 1 echange d'artistes, l 1 organisation d'expositions d'oeuvres 
d'art, et de festivals qui permettront aux· peuples africains de connaitre les 
diverses cultures faisant partie de son heritage, Le Conseil des Ministres 
reuni a' Kinshasa en septembre 1967 pour sa neuvieme session a amorce cette 
politique en decidant d'organiser un Festival culturel panafricain de musique 
traditionnelle et moderns, de danse, d'art dramatique, de litterature, d'a.Y.'· .. 
tisanat, e1D •• La decision du Conseil a ete approuvee par la 48 session de la 
Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui a ete egalement tenue la 
meme annee a Kinshasa. Le Secretariat general a ete invite a preparer le pre-· 
mier festival avec l 1aide d'un Comite compose de l'Algerie, du Cameroun, de 
l'Ethiopie, de la Guinee, du Mali, du Nigeria, du Senegal et de la Tanzania. 
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53. A la suite de cette resolution des trnvaux considerablos ant ete 
accomplis en vue do la preparation du premier festival. Le Conseil des !.li
nistres, lors de sa derniere reunion, a approuve le schema des manifestations 
entrant dans le cadre du festival projete ~t le reglement general, etablis 
par le Secretariat general. Ceux-ci avaient ete examines et modifies par le 
Comite preparatoire du Festival, avant d 1 etre presentes a la 10eme session 
ordinQire du Conseil des Ministres, Le Comite preparatoire s'est ensuite 
reuni trois fois. A sa troisieme reunion, il a decide en definitive que le 
Festival se tiendrait du 14 au 25 juillet 1969, a Alger, oomme l 1avait aima
blement propose l 1 Algerie. Il a aussi examine des questions d'organisation et 
de gestion relatives au Festival. Le Comite preparatoire se reunira de nou
veau en septembre a Alger. Il doit etudier encore ces questions, en particu
lier les aspects financiers du Festival, et faire des reoommandations finales 
a ce sujet. 

54. Les membres de l 1 0rganisation ant acoueilli avec rin·€~thcuaiasme 
unanime la nouvelle de l'organisation du Festival. En fait; plusieurs ant 
deja commence a preparer leurs troupes artistiques pour cette grande manifes
tation. Le Comite preparatoire a recommande que chaque Etat cree un comite 
national charge specialement de mener a bien taus les preparatifs du Festival, 
de maniere a obtenir que l 1organisation et les representations du Festival 
scient preparees efficacement sur le plan national. Il a estime que ces comi
tes nationaux sont de la plus haute importance pour le succes du Festival. 
55. Le Secretariat.general a mis au point une affiche en couleur, qui 
servira a la campagne publicitaire. Il en a envoy€ des exemplaires a taus les 
Etats membres, pour qu'ils les exposent en des endroits ou l'affiche sera bien 
en vue, en particulier leurs ambassades dans les pays strangers. Il ne s'agit 
que d'une contribution du Secretariat a la publicite vaste du Festival, mais 
les Etats membres sont instamment pries de lancer une campagne publicitaire 
pour le Festival par les moyens de diffusion nationaux, dent la television, 
la radio, la presse et des affiches, afin de mieux informer le public. On ne 
saurait trap souligner l 1 importance d'une telle campagne publioitaire. Si elle 
est bien menee, elle oontribuera au succes du Festival et elle augmentera ses 
ressources financieres. Un rapport plus explicite sur les preparatifs du pre
mier festival culturel panafricain est presente a la session actuelle du 
Conseil des Ministres dans le document CM/232 (Part,1) 
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56. La question du ohoix d 1un embleme de 1 1 0UA a figure a l 1 ordre du 

rlour des organes politiques de 1 1 0UA ~-ridant las quatre dernieres annees~ 

Ah cours de cette periode aucun choii approprie n'a pu §tre efiectue parmi 

ies nombreux projets qui ont ete chaque fois envoyes~ Un autre ooncours 

pour un embl~me de 1' OUA est actuellement ouvert. crest le cinquieme con

cours qti:l. .·a lieu et le Secretariat est d 1 avis actuellement que si on ne change 

pas la methode adoptee pour le choix de 1 1 embleme, le renouvellement du 

concours aboutira toujours a des resultats decevants eta une diminution 

progressive du nombre des concurrents; L 1 enthousi~sme des articles qui se 

sont interesses au quatre premiers concours semble s 1 ~tre eteint •. La plu

par:b des pro;\ets regus cette fois semblent (ltre l'·eeuvre d 1'ecoliers et 

leur qualit~ est tres mediocre: 

Les rnembres de 1 1 0UA doivent ou bien cholsir un projet parmi ceux 

que le Secretariat a regus et donner des directives pour qu 1 il soit ameliore 

ou bien designer un artiste en lui dcnnant des instructions plus preoises 

Eiur oe que doi t l'ltre 1' embleme~ Un rapport plus complet sur oette question 

fait 1\ bbje-b du document CM/222, presents a la session actuelle du Conseil 

des ministres: 

57· b) Programme futur; 

Le programme de travail pour l'avenir immediat dans le domains 

.le la culture est oriente vers l 1 organisation periodique du Festival,. dont 

le premier doit avoir lieu en juillet 1969. L1 experience qu'on retirera du • 

premier festival permettra de degager les principes directeurs qu'il faudra 

suivre pour assurer efficacement la vie et le developpement des cultures 

africaines •. 

QUE§TIDNS GENF,RAT.ES 

58. a) Absorption de 1 1 ancienne Commission de coope~tion technique 

en Afrique teCTA) Par 1 1 0rganisation de 1 1Unite Afrioaine~ 

L' ancienne commission de cooperation technique en Afrique ( CCTA) 
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il,. ~e-6a.la.a.m-=- -196}..---quJllU..-1.-ais

et~Gouvernement de l 1 0UA les soins d'~-
miner 1 1 avenir de cet organisme "dans le cadre general de la cooperation 

afrioaine". La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement a par la suite 

decide que 1 1 ancienne CCTA serait integree a 1 1 0UA~ L1 integration a ete rea

lises le ier janvier 1965. Conformement a la decision de la Conference, tous 

les Bureaux de l 1ancienne CCTA se trouvant h,r~d'Afrique devaient ~tre trans

fares sur le continent. Le transfert a ete achove en 1967 1 le Bureau intera

fricain des sols a ete transfers de Paris a Bangui (Republique Centrafricaine) 

le Bureau phytosanitaire interafricain et le Bureau des publications de 

Londres a Yaounde (Cameroun) et Niamey (Niger), respectivement. A ce propos 

il y a lieu de mentionner que les anciennes puissances coloniales a savoir 

la Grande Bretagne, la France et la Belgique, ont renonce par ecrit a leurs 

droi ts sur 1' ancienne CCTA. L1 Afrique du Sud et le Portugal en avai<Jnt·; 6te 

expulses anterieurement. Des liquidateurs ont ete nommes, conformement a la 

recommandation de la 2eme session de la CSTR, pour liquider officiellement 

les activites de 1 1ancienne CCTA~ Ils comprenaient un representant de 1 1Ethio

pie et un representant du Soudan, offerts gracieusement par leurs gouverne

ments respectifs. Les liquidateurs ont termine leurs travaux en avril 1968. 

Leur rapport fait l 1objet du document CM/215 qui est presents ala session 

actueile du Conseil des Ministres. Toutes les questions relatives a l'inte

gration de l'ancionne CCTA ont ete precedemment traitees avec plus de details 

dans ce rapport. Il suffit ioi de dire que l'integration s 1 est effectuee 

dans de bonnes oondi tions. Les bureaux soientifiques de 1 1 ancienne CCTA ont 

continue a fonotionner et leurs aotivites qui ont ete estimees utiles aux 

Etats membres se sent poursuivies, dans le cadre et sous le contr6le de l 1 0UAi 

59. b) Agence~ d 1 information panafrioaine. 

Lors de la creation del 1 0U~ en 1963, la Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement a propose que l 1 0UA s 1 oocupe en particulier de 

''la creation d 1uno agence d 1 information panafrioaine"; Le role de 1 1 agenoe 

serait triple. En premier lieu, diffuser des informationsprovenant des 

Etats membres dans toute l'Afrique et dans le rests du monde. En deuxieme 

lieu, ~tre une source de nouvelles authentiquement africaines pour 1 1Afrique 

ot le monde exterieur., En troisieme lieu, enroUJJager l' eohange d 1 informa

tions economiques, sociales et culturelles en vue de permettre aux Africains 
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de mieux se comprendre las uns les autres et de consolider l'unite africaine. 
La Commission de 1 1 education et cle la culture, a sa premiere et a sa deu-· 
xieme session, a examine la p:oposition eta forumle des recommandations 
appropriees que las organes politiques de l'OUA ant ensuite approuvees. 
Conformement aux 

a ate charge 

recommandations, ~n Comite d'experts a ete constitue qui 
d 1 elaborer un proJet d'Agence d 1information panafricaine. 

Le Comite s 1est occupe en particulier de determiner le materiel requis, 
les effectifs, les centres regionau:x:, 1 1 organisation administrative et le 
financement. Leur rapport est consigns dans le document CM/105 qui a ete 
presents a la 6eme session du Conseil des ministres de fevrier 1966. Apres 
avoir examine le rapport detaille du Comite d'experts, le Conseil a decide 
de renvoyer··oette question "sine die~. 

Recemment des organisations du secteur de l'information ant essays 
de reprendre l'idee de la creation d 1utle Agence d 1information pan6fricaine. 
Certain~~ d'entre elles ant pris contadt avec le Secretariat general a ce 

' propos, Or, la situation est bien claire. Le projet elabore par le Comite 
d 1 experts reste toujours valable, tout en necessi tant quelques ajustements 
pour ~tre mis a jour. Toutefois, c'est aux Etats membres au aux organes 
politiques de 1 1 0UA qu 1il incombe certainement de faire revivre le projet 
et non pas au Secretariat general de 1 1 0UA qui n'a pas de pouvoir d 1 agir 
dans un domaine dans lequel le Conseil des ministres a adopte une position 
precise. 

60, c) Reforme institutionnelle~ 

L~s Commissions dont s 1 occupait le departement scientifique et 
cul turel liu ·Secrete.r:i:at general etaient la Commission de l 1.iducation et 
de la culture, la Commission scientifique, technique et de la recherche 
et.la Commission de 1 1bygienc et. de la nutrition; Vers la fin _de l'annee 

·1965, on a considers que les reunions annuelles des organes de 1' OUA et 
des commissions ·qui necessi taient la participation de delegues des Etats mem
bros. d.<>Ven·aaent_ t:ttcpnambre11iSOJ3 ~at g,ue, semblai t-il, les Etats membres de
vait faire face a des charges qu'on pouvait eviter: Un·comite·instituticn
nel a ef:fectue une enqu€1te et a· adopts une recommandation, qui a ete 
approuvee, preconisant la fusion des trois commissions en une seule denom
mee Commission de 1 1 education, de la scienoe,vde la culture et de la sante. 
D'autres commissions s 1 occupant de questions economiques et sociales ant 
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egalement fusionnees, En conse~uence, il n'y a actuellement en oomptant 

la Commission de la defense, ~ue trois commissions au lieu de sept 

~u' avaient. QP..e€9<!1 1 QUA. La fusion des commissions impli~ue un amendement de 

la Charts de l'OUA1 procedure ~ui est en cours actuellement ~t se terminera 

a l'issue des presentee reunions~ Une seule commission, la Commission de 

l'education, de la science, de la culture et de la sante, sera des lore 

chargee de toutes les ~uestions dont ~t6ccupaient anterieurement les trois 

anciennes commissions. Il eonviendrait d1 instituer un systems de comites 

consultatifs pour obtenir ~ue la Commission exercera son activite sur 1 1en

semble du domains ~ui lui est assigns. 

61, <l.) Accords avec 1 1 UNESCO, la FAO, 1 1.1l.IEA1 1 1 0l·IS et l'UNICEF. 

Un des objectifs de l'OUA, consigns dans la Charte, est de "favori

ser la ~ooperation internationals, en tenant dument compte de la Charts des 

Nations Unies et de la Declaration universelle des droi ts de 1 1homme". Il 

est justifie par le fait ~ue 1 1 Afri~ue fait partie de la Communaute mondiale 

des nations et ~u 1 elle doit participer le plus largement possible aux reu

nions et aux activites internationales. Une des premieres directives donneeu· 

a 1 1 0UA au debut de son existence etait d 1aboutir ala conclusion d1 acccrds 

avec les Nations Unies et les organisations faisant partie du systems des 

Nations Unies, l'objectif etant d 1obtenir une cooperation efficace, l'har

monisaticn des acti~ites respectives et une contribution effective au develop

pement economi~ue et social des PalfS africains. En conse~uence, le Secreta

riat general a entrepris aussit8t l'elaboration de projets d 1accord avec 

lee dites organisations. Des accords ont deja ete signee avec l'Arganisa-

tion des Nations Unies, la Commission economi~ue pour 1 1Afrique, et l'orga

nisation internationals du travail. En oe ~ui concerns les organisations 

qui interessent direct0ment le departement scientifique et cultural, a 

savoir 1 1UNESCO, la FAO, l'AIEA, 1 1 0MS, et le FIBE, on s 1 emploie depuis 

1964 a aboutir a un texte commun pour la conclusion de l 1 accord. Aprea 

maintes a changes itE>. •H><>respondance et des negociations, les pro jets d 1 accord 

entre 1 1 0UA et 1 1UNESCO, la FAO et 1 1AIEA ont eta mis au point par les 

secretariats des organisations interessees, presentee au Conseil des minis

tree, et sont prgts a ~tre signee apres approbation des organes de direc

tion, des organisations parties aux accords en question (voir la resolution 

CM/Res~ 120 (IX)! et les decisions ul terieures). Un des elSments les plus 

importants de ces accords est 1 1 aide exterieure aux Etats membres de 1 1 0UA. 
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Il y a lieu de rappeler que dans plusieurs resolutions ado:ptees lors de la 

:premiere reunion des commissions; tfnue en 1964, il est de~ande que l'aide 

exterieure aux pays africains soit harmonisee dans 1 1 inter~t oomrnun des 

Etats membree. A oet egard, la Commission soientifique 1 technique et de 

la recherche a decide que 1 1 OUA asshmerait la tache de "trai ter 1' aide 

etrangere au profit des :prcjets d 1 inter~t commun que la Commission a:ppuie". 

La Commission de !'education et de la culture a :pour sa part demands 

"J!elaboration d'une poli tique rationnelle pour 1 1utilisaticn de 1' aide 

exterieure". La Charte de 1 1 0UA, elle-m~me, prevoit implicitement !'harmoni

sation de !'aide exterieure aux Etats membres, en :particulier quand il 

s'agit de projets d'inter~t commun~ Dans les accords indiques :precedemment, 

la position de l'OUA en matiere d 1 aide exterieure a ete reconnue. On admet 

main-Genant que 1 1 OUil peut demander une aide pour des projets d 1 inter~t 

oommun au nom d1un ou de :plusieurs Etats membres, sous reserve d 1 observer 

certaines regles. Pour co qui est de 1 1 aocord avec 1 10MS,·$$ :projet est en 

preparation. On espere que les deux secretaria~ se mettront d1 accord sur un 

:projet definitif qui sera :presents aux Etats membres et aux organes de 

direction des deux organisation: Que~t au FISE, !'elaboration d 1une conven

tion. acceptable lui a ete proposes, mais aucune re:ponse n'a encore eta 

regue: Le FISE, sembl '~t-il, n 1 a :pas passe jusqu 1a 1 1heure actuelle, d 1 ao

co:r.>ds aveo des organisations intergouvernementaJ.es, tell" que l 1 0UA. Si 

un accord OUA/RISE est mis au :point et conolu, oe sera le :premier que le 

FISE aura passe de:puis sa creation. C'est au FISE qu 1il appartient mainte

nant de :prendre une decision: L' OUA attend de oette organisation la r.eponse 

a sa :proposition. 

Il convient neanmoins de dire que s'il est vrai que oes accords 

donnent une forme legale ala cooperation et aux rapports entre l'OUA 

et les organisations faisant :partie du systems des Nations Unies, en leur 

absence dans les cas ou une unite d 1 aotion au une cooperation s'etait 

revelee necessaire, entre 1 1 0UA et ces org~_isations internationales, eel

las~ ne se sent jamais recusees: Les accords oonolus ne font que renfor

oer et etendre les bans rapports existants entre 1 1 OUil et les organisa

tions indiquees, at donner une forme legale a leur cooperation future. 
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e) Etat du personnei 

62.- L1etat du personnel du D,partement scientifique et culturel 
s 1 etablit comme suit r 

ETAT DU PERSONNEL 

Effectif Effectif Postes !Postes! 
prevu reel offerts j'mcant~ 

I 
Addis-A Mba (siege) --r 

I .ll.dmini stra teurs 1 3 1 3 Autres 4 1 1 " I :-, 

Lagos (Buree.ux regionaux) I 
! .Adminis~ratelirs 6 3 - -, I Autros 25 24 - 1 I • 
• I :BcnB;!!i (B. r.-s.) 

Administrateurs 4 1 - 3 .ll.utres 9 1 - 8 

Yaounde (E.P.S.I.) 
Administrateurs 2 2 -· -· I Autros 6 5 - 1 

I -f-E.I.S.A,) MuS!:!;ga 

I .Administrateurs 1 1 - ·-Autres 4 2 - 2 

Niame~ 

.Administrateurs 1 1 - -· Autres 6 5 - i 

Total I I 
I ldn>H•.; strateurs l 24 13 1 10 ! ~=======~=~=~===============~=~========~ 

Autres : 54 38 1 '15 
~=====~====c======================~=~~== 
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Le recrutement de personnGL-en ~e-de p~ir ~ee poetes vacants 
de la oategorie des adm:Lnie>tr"teurs est legerement en progres. L'annee 
derniere ala m~me date on comptait 14 postes a pov~oir dans la categorie 
des administrateurs. Il n'en reste que dix actUellement, auquel il y a lieu 
d'ajouter un peste nouvellement oree, soit 11 au total, Le Secretariat 
general espere qu'avant la fin de 1 1 annee en cours taus les pastes vacants 
dans la categorie des administrateurs auront ete pourvus~ 

f) Extension projetee du Departement scientifigue et cr~lturel. 

De puis qu 1 en 1965 1' ancienne CCTA a ete integree a 1 1 OUA, le 
be so in s' est fait sentir au siege de 1 1 Organisation d 1 avoir un agronome qui 
aiderai t a amenager et a coordonner los programmes agr:i:coles de 1 1 OU.I\., 
L'OUA a trois bureaux soientifiques 1 le Bureau interafricain de la sante 
anmmale, le Bureau interafrioain des sols et le Bureau phytosanitaire 
interafricain, Ils ant taus les trois une activite qui a trait a !'agricul
ture. Il existe aussi des projets tels que la campagne centre la peste 
bovine, l'amelioration des cereales et de la nutrition, qui sent taus lies 
a !'agriculture •. Ces projets doivent ~tre mis en oeuvre sans qu 1il n 1y 
ait personne au siege de 1 10rganisation qui puisse coordonner cas activites 
suivant un plan general qu'on adopterait pour l'agriculture,. En septembre 
1961 la constitution de stocks regionaux de cereales a ete approuvee par 
l'OU.ll.. C1·est encore uno question agrioole. Les programmes qu'il serait pos-

sible d 1 Slaborer dans un but defini, se rapportent en grande partie, au 
s~oteur de 1 1 agrioulture, comme la culture ou ~ fourniture de produits 
alimentair_s propres a constituer un regime alimentaire equilibre pour la 
population africaine, oe qui serait la solution d 1un des problemas peut
~tre les plus pressants, qu 1 affronte aotuellement l 1 0UA .. Il est necessaire 
pour s 1 oco•tper de tau tes ces questions,. qu 1 il y ai t un Secretariat qui 
remplisse son r6le efficacement et qui soit dote a cet' effet, d 1un person
nel qualifie capable non seulement de s'occuper de ces travaux,. qui 
concernant !'agriculture, sur le plan scientifique, mais aussi de contr6ler 
et d 1harmonisor les acti:i<i tes corr·!lspondantes dans le sens des objectifs 
fixes, Pour les activites de 1 1 0UA dans le domains de l'agriculture,. il 
est d'une importance primordiale que 1 1 0rganisation ait ce qu 1bn pourrait 
appeler un "plan-cadre agrioole 11 qui reglerai t le deroulement de 1' ensemble 
de ces activites .•. Un plan-cadre ne pwt <ltre etabli sans la 1u.•esence au 
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siege de 1 1 Organisation d'un groupe d' e:xx:perts charges de 1' elaborer. Une 

autre tache importante incombe au Secretariat: analyser les activites de 

la FAO et en preciser 1' apport au developpement de 1 1 ;l:frique. Il doi t 

aussi remplir ce mgme r6le pour d 1autres organisations non africaines qui 

s'occupent de problemes de l'agriculture en Afrique~ La presence d 1un 

groupe d1 experts, au siege de 1 1 0rganisation est neoessaire a cette fin 

egalement, Pour remedier a cette lacune du Secretariat dans le domaine 

des connaissances relatives a 1 1 agriculture, il est propose de creer au 

sein du Departement scientifique et cul turel du Secretariat general une 

section de 1 1 agriculture. Les organes de direction de l'OUA sont invites 

a bien vouloir prendre une decision a cet egard en tenant compte de l'im

portance de l'agriculture et de son developpement pour l'economie des 

Etats membres et des efforts deployes par oeux-ci pour elever le niveau 

de vie de leurs populations~ L'effectif de la section de 1 1agriculture 

oomprendrai t ~ 
(en $ E;u; et par an) 

un directeur Po4 s;930 

un agronome P.3 7 o460 

un veterinaire P.3 7 ;460 

un fonctionnaire charge 
des problemas de la p~che P.3 7·460 

un botanists P,3 7 o460 
un coordonnateur des 
travaux de recherche P.3 7-460 

46.230.-

Les credits supplementaires fiinscrire au budget ordinaire de 

~'OUA seraient de 65~000 dollars annuellement, y oompris les pensions de 

:o.etra~te et les allocations de logem<i:..t, 

Cette nouvelle equipe assurerait aux activites de 1 1 0UA en ma

;iere O..~agriculture l'effioacite, la coordination et l'e:x:ecution ration

nel~ee' Ella etablirait une planification convenable et exercerait ensuite 

un con.tr6le efficace pour. que ces acti vi tes contri buent au developpement 

d.es E:+;ats membres •. 

La section de l'agriculture s 1 occuperait egalement d'autres ques

tions. agri<?oles en rapport a des organisationf3 non afrioaines, la FAO par 

e:x:emple~ La creation de cette section au sein du Departement soientifique 
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et aulturel du Secretariat general, telle ~u'elle a·ete ex:posee, est dono 
:proposee au Etats membres, aux~uel"' elle est vivement recommandee. 

c :o N d 1 u s I 0 N 

64, En demandant a 1 1 OUA de 11 ooordonner et intensifier la cooperation 
et les -efforts des Etats membres :pour offrir de meilleures conditions d'exis
"ienoe aux peuples d' Afrl~ue 11 , la. <!harte oonfie a 1 1 Organisation une mission ' ' ~ui embrasse prati~uement tous les seoteurs des besoihs et des efforts 
humaina~ Pour realiser tout oe ~ui permettra d1offrir de meilleures con
ditions d'existenoe ailx :pilUples d 1 Afri~ue, il est neoessil.ire de prooeder 
a une :planifioation detaillee et a des de:penses oonsiderables de fonds ' ' et d'e~ergie :physi~ue et intelleotuelle. Le mandat du De:partement s~ienti-
fique et oul turel est egalement tres large, 1' even tail des aoti•ri tes com
:prend I' agriculture, les mineraux, les autres ressources natureiles, l'edu
oation, la formation professionnelle, la cooperation teohni~ue, la 
recherche et la oul ture, Considerant le mandant ~ui lui avai t ete confie 
le Secretariat, avec le personnel limite dont il disposait, a elabore len
tement mais sarement des projets :presentant un inter~t commun :pour les 
Etats membres, Certains ont d~ 0tre ajournes, par example la creation d 1une 
agenoe d 1information panafrioaine et oelle d 1un institut d'etudes afrioaines~ 
en raison du man~ue de ressources ou paroe ~ue peUt-~tre le moment n'etait 
:pas favorable, Entre 1965 et 1967 le Departement scientifi~ue et oulturel 
a mis sur pied d 1autres plans ~u 1 il a essB.¥8 de faire approuver par les 
organes politi~ues de l'OUA, Ses efforts n 1 ont :pas abouti paroe ~ue les 
Commissions ne se sont pas reunies et ~u'il a ete de.cide offioiellement 
de ne plus les reunir, En conse~uenoe, le Secretariat general devai t pas-
ser par une peri ode ~u' on pourrai t ~ualifier de "non-productive"' puis~ueil 
son aoti vi te a consists a exeouter des ti·avaux courants, oorrespondanco, 
service dee conferences et a effectuer des etudes a propos des~uelles les 
organes interesses ne pouvaient rien entreprendre, La situation ne pouvait 
se prolonger ainsi, En septembre 1967, le Secretariat general a presents 
au Conseil des ministres des projets d1une importance fondamentale en 
matiere de production de vivrea, d 1 eduoation et de oul~tre. Le Conseil a 
estime ~ue ces projets seraient :profitables aux Etats membres et les a 
approuvea, Le projet sur la production de vivres consiste en la c.ceation 
de stocks regionaux de cereales en Afri~ue ~ui ne consti tueraient pas . 
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seulement des reserves en cas de disette mais aussi un stimulant au eeve
loppement de la production agrioole en general et des recol tes commerciales 
en particulier, Le projet sur 1 1 education ~ui comprend en outre des aspects 
scientili~ues et technologi~ues a pour objet la creation en Afri~ue de 
huit centres d 1etudes superieures pour les sciences appli~uees. Ces centres 
parUciperont e"roitement a la formation de personnel hautement ~ualifie et 
au progres de la recherche en vue de 1 1 exploitation scientifi~ue et de la 
mise en valeur des ressources naturelles, dans le cadre des efforts ~os 
Etats membres tendant a l'aoceleration de leur developpement economi~ue et 
social. Le projet cultural porte sur 1 1organisation periodi~ue d'un Festi
val cultural panafricain consacre a tousles aspects des cultures africaines. 
Les plans pour l'orgr~isation du 1er Festival culture! panafricain progres
sent d'uhe maniere s~tisfaisante et ce 1er Festival se tiendra a Alger 
(Algerie) du 14 au 25 juillet 1969, La Conference des Chefs d 1Etat et de 
Clouverneme~t ayant ap,orouve les projets ci-<J.essus, le Secretariat s'est 
trouve autorise ales mettre a execution. Il s'est mis activement a !'oeuvre 
et a expose les diverses stapes atteintes dans !'execution de ces programmes 
dans des documents particuliers ~ui sont presentee a la session actuelle 

' '. ! du Consoil des ministres. L1 appui ~u'a re9u jusqu 1a present le Secretariat ,, 
general des Etats memhres et de certaines institutions des Nations Unies 

! l· pour !'execution de oes importantea decisioHs de l*OUA en matiere d!edu-
oation, de nutrition et de culture; est sati~faisant et encourage&iti 

65. Pour ce qui est de f•avenir, le Secretariat gene~al desiJe en pre~ 
mier lieu avoir un service de !'agriculture dote d 1urt personnel ~tlalifie 
qui s 1occupe de la planifice.tion et des projets d<:'.DS les domaines importants 
de !'agriculture et de la nutrition. Disposant des competences necessaires, 
le Secretriat general pourra accroitre sa participation au developpement 
economi~ue ot social des Etats membres. Lee activites futures dependront 
aussi de divers faoteurs. L1un d 1 eux sera le succes de la Conference con
joints UNESCO/OUA sur 1 1 education et la formation soientifique et technique 
dans leurs rapports avec le developpemont en Afrique, qui d~it se reunir 
en juillet de l'annee en cours et ~ui doit adopter des resolutions sur 
l'activite future dans le domains de !'education, de la science et de la 
formation. L~s colloques projetes pourront egalement definir des plans 
d 1action pour le progres des Etats membres, Enfin en passant en revue les 
resolutions anterieures de l'OUA, on peut determiner ce qu'on peut reali
ser aotuellement, qui n'etai~ pas realisable auparavant~ Le Secretariat 
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66.: La Secretariat general est s1lr que grace aux accords et a ses 

rapports avec l'UNESOO, la F~A.o .• , l 1AIEA, l 1 0MS, le FISE, la Banque 

Africaine de Developpement, la Comission Eeonomique pour 1 1Afrique et 

avec 1 1 appui agissant, surtout des Etats membres., il pourra mener a 
bien 1es activi tes qui doivent non eeulement aider les Etats membres a 
elever le niveau de vie de lGurs populations mais au.ssi consolider les 

liens qui les uniseent et qui sont dlune importan~e £ondamentale pour 

liu.n:ite et le progres delliUrique. 
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